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Lorsque je me suis présenté devant vous en 2004 à la tête de la liste « Bretagne à gauche, Bretagne pour 

tous », la Région Bretagne était en perte de vitesse. Malgré des atouts indéniables, elle était objectivement 

sous-administrée, manquait de souffle, d’investissements et de projets. Vous m’avez alors fait confiance pour 

rendre à la Bretagne sa capacité à se projeter vers l’avenir tout en restant solidaire.

6 ans plus tard, le Monde a changé, la Bretagne aussi. Elle est beaucoup plus attractive et dynamique, sa voix 

est écoutée en Europe, son image s’est fortement améliorée, tant en France qu’à l’international, sa culture 

et ses langues sont reconnues et respectées. Le niveau de formation s’est encore élevé, la créativité a été 

fortement encouragée, l’environnement est devenu une priorité, les TER desservent mieux le territoire, la 

vocation maritime a été réaffirmée...

Nous devons ces succès à une méthode que je m’étais engagé à suivre : une Région stratège qui fixe le cap, 

une Région fédératrice qui avance en confiance avec tous ses partenaires, une Région solidaire qui n’oublie 

personne sur le bord du chemin, une Région responsable qui applique les principes du développement durable 

à l’ensemble de ses politiques.

Le contrat pour la Bretagne a été respecté et je suis fier de l’action menée avec toute mon équipe à la tête 

du Conseil régional. Il reste pourtant beaucoup à faire pour que notre Région puisse répondre aux nouveaux 

défis qui s’annoncent. C’est pourquoi je vous invite dans les mois à venir à participer à une grande réflexion 

collective, un véritable « Breizhstorming » pour élaborer ensemble notre nouveau projet pour l’avenir de la 

Bretagne.

Gortoz a ran ho sikour evit chom war an hent hon-eus digoret : Breizh a-gleiz, evit an holl.

Jean-Yves Le Drian
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• Une assemblée de 83 Conseillers régionaux élus 
pour 6 ans

•  Des compétences exclusives en matière  de formation 
initiale (bâtiments et équipements des lycées) et 
continue (apprentissage et formation professionnelle), 
de transports (TER, ports, aéroports).

• Des compétences partagées avec l’Etat et d’autres 
collectivités en matière de développement économique, 

d’aménagement du territoire, de recherche et  
d’enseignement supérieur, d’environnement.

• Mais aussi des actions volontaristes qui dépassent 
son strict champ de compétence en faveur de la 
culture, du sport, du tourisme, de la mer, de l’énergie, 
de l’Europe et de l’international, de la solidarité, de 
l’égalité hommes-femmes, du développement durable.

Le Conseil régional 
c’est…

n  UNE MÉTHODE DE TRAVAIL

• La Région stratège
• Une démarche partenariale et participative
• 4 priorités transversales : le développement durable, le numérique,
   l’égalité hommes-femmes, la mer
• Une bonne administration et des finances saines et transparentes

n  10 GRANDS CHANTIERS

1.« Parier sur la matière grise » : donner un accès à la formation pour tous
2.« Au service de l’emploi et de la qualité de l’emploi » : une stratégie de développement 
ambitieuse et équilibrée
3.« La Bretagne a besoin de ses agriculteurs » : vers toujours plus de qualité en agriculture
4.« Une ambition maritime pour la Bretagne » : la Bretagne retrouve sa vocation maritime
5.« Equilibre du territoire » : une Bretagne plus accessible
6.« Bâtir aujourd’hui la Bretagne de nos enfants » : le souci permanent de la préservation de 
l’environnement
7.« Une ambition créative » : l’accès à la culture pour tous
8.« Une véritable politique linguistique » : retrouver la fierté de nos identités
9.« Solidarité des hommes et des territoires » : une Bretagne plus équitable et solidaire
10.« Une meilleure qualité de vie » : sport, loisirs, tourisme

Un objectif
 « REMETTRE LA BRETAGNE EN MOUVEMENT »

2004
ENGAGEMENTS

NOS

2010
REALISATIONS

NOS

1. n Programme d’investissement de 415 M€ dans les lycées, 720 000 
chèques-livres distribués (60 € par lycéen), promotion du bio dans les 
lycées, financement de 200 projets KARTA, aides au premier équipement 
professionnel et aides ARGOAT pour les apprentis, revalorisation 
des bourses d’accès à la formation, gratuité de certaines formations, 
dispositif « Trajectoires » pour aider les jeunes sans qualification à 
construire un projet professionnel, création d’un Réseau de 300 Maisons 
de la Formation Professionnelle (MFP) unique en France.

2. n Création de l’Agence Economique de Bretagne (AEB), charte 
pour la qualité de l’emploi qui conditionne l’obtention des aides, aides 
aux entreprises (prêts, fonds de garantie, fonds d’investissement), 
soutien à l’innovation, création de l’Université Européenne de 
Bretagne (UEB), financement de 300 thèses par an, création de 
pôles de compétitivité.

3. n Financement de mesures agri-environnementales (MAE bio, eau, 
biodiversité, etc.), aides à l’agriculture biologique multipliées par 7, 
investissement pour l’efficacité énergétique, soutien à la filière bois, 
soutien à la diversification et aux filières de qualité, soutien à l’installation, 
respect du pluralisme syndical, l’engagement « 1€ pour 1€ » tenu.

4. n Charte des espaces côtiers (160 signataires dont les 4 dépar-
tements et les principales agglomérations), soutien à la pêche et à 
l’aquaculture, soutien à la filière nautique, modernisation des ports 
de Brest, Lorient et St Malo suite à leur transfert à la Région, service 
public portuaire, défense de la formation maritime en Bretagne, projet 
national IPANEMA pour le développement des énergies marines, 1 M€ 
par an pour le développement des îles.

5. n Un plan ferroviaire breton, accord sur le financement de la ligne 
à grande vitesse qui mettra en 2014 Brest et Quimper à près de 3h de 
Paris, développement des TER dont la fréquentation a augmenté de 
66% (nouvelle tarification, cartes Korrigo, Mooviter), remplacement 
ou rénovation de la totalité du parc ferroviaire, rénovation des gares 
dont accessibilité aux handicapés, gestion des aéroports de Brest, 
Quimper, Dinard et Rennes, Plan Bretagne 2.0 pour une Bretagne nu-
mérique du très haut débit accessible à tous.

24 
grands documents 
stratégiques d’orientation 
issus de larges 
consultations 
(Stratégie Régionale 
Emploi Formation, 
Stratégie Régionale 
de Développement 
Economique, Stratégie 
Régionale de l’Innovation, 
Plan Energie, Schéma 
Régional du Patrimoine 
Naturel et de 
la Biodiversité, 
Bretagne 2.0, 
Schéma Régional 
du Tourisme…)

23
réunions de 
la Conférence territoriale
 « B15 » (Région, 
4 Départements, 
10 Agglomérations)

12
réunions du Conseil 
régional des Jeunes (CRJ)

21 
Contrats 
de pays 2006-2012, 
révisés en 2009

Agenda 21 
affirmation des principes 
du développement 
durable, complété par 
des indicateurs tant 
pour le fonctionnement 
de la Région que pour 
les relations avec nos 
partenaires.

...



6. n Contrat pour l’eau en Bretagne, soutien à la réalisation de bâtiments basse 
consommation, cofi nancement des projets d’énergie renouvelable (bois, solaire, bio-
masse, éolien, énergies marines), plans régionaux pour la qualité de l’air et l’élimination 
des déchets dangereux, réseau de parcs naturels régionaux et de réserves naturelles, 
création de l’Observatoire régional du patrimoine naturel et de la biodiversité, création 
du dispositif Eco-FAUR pour l’écologie urbaine, démarche Bretagne Qualiparc pour la 
qualité environnementale des parcs d’activité économique, projet mondial CLIMSAT de 
l’ONU installé à Brest.

7. n Soutien de 110 manifestations et festivals par an, 40 structures artistiques 
soutenues, création du nouvel équipement du Fond régional d’art contemporain 
(FRAC), reconfi guration du Conseil Culturel de Bretagne, organisation de la Breizh 
Touch à Paris, charte des festivals pour le développement durable.

8. n Reconnaissance du breton et du gallo comme langues de la Bretagne, première 
Région française à se doter d’une politique linguistique, promotion du bilinguisme, 
soutien à l’Offi  ce de la langue bretonne, bourses Skoazell pour les étudiants se 
destinant à l’enseignement bilingue.

9. n Création de l’Etablissement Public Foncier (EPF) pour répondre à l’enjeu foncier, 
participation à la construction de 5500 logements sociaux, soutien à la prévention du 
suicide et des conduites addictives, engagement sur la santé environnementale, démarches 
sur l’égalité hommes-femmes (exemple : prime à la mixité dans l’apprentissage, projets 
KARTA/Egalité dans les lycées) et contre l’homophobie, soutien aux projets de solidarité 
internationale.

10. n Tourisme : restructuration et renforcement du Comité Régional du Tourisme, aide à la 
modernisation des structures d’hébergement, travail sur l’image touristique de la Bretagne. 
Patrimoine : soutien de 500 initiatives en faveur du patrimoine par an, redynamisation du 
service de l’inventaire suite à son transfert à la Région. Sport : création d’un service jeunesse 
et sport, contractualisation avec l’ensemble des ligues et comités régionaux, création du 
chèque sport pour les 15-18 ans.

CES EXEMPLES NE DONNENT QU’UN APERÇU DU DYNAMISME RETROUVÉ DE LA BRETAGNE.      

Comme toutes les Régions françaises, quelle que soit leur appartenance politique, la Bretagne a dû augmenter 
ses impôts régionaux pour faire face aux transferts de compétence de l’Etat à partir de 2004. Cette augmentation 
reste toutefois limitée. Ainsi, pour un contribuable moyen résidant en maison individuelle, cela représente une 
augmentation de l’ordre de 20 € par an. L’impôt régional est comparable aux seuls frais de recouvrement perçus 
par l’Etat.
Depuis 3 ans, les impôts régionaux n’ont pas augmenté.

Informez-vous et participez au Breizhstorming sur internet : www.forumbretagnepourtous.org
Rendez-vous aussi sur le groupe Facebook « La Bretagne solidaire, créative et responsable,
avec Jean-Yves Le Drian ».

• AUTRES 1%

EN 2009, LE BUDGET 
DE LA RÉGION EST DE 1,1 MRD €

Le budget 
régional

Les revenus proviennent : 
> des dotations de l’Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   34% 
> des impôts régionaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30% 
> des impôts transférés par l’Etat . . . . . . .  16%
> de l’emprunt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14%
> d’autres institutions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4% 
> de ressources internes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2%

• AUTRES

• FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

27%

• CULTURE ET SPORT 4%
• AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE 
4%

• SOLIDARITÉS 1%

• TRANSPORTS 

24%• LYCÉES 20%

• ECONOMIE 
ET EMPLOI    13%

• ENVIRONNEMENT 
ET TOURISME 
6%
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